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PRÉFÈTE
DE LA HAUTE.VIENNE

Limoges, le 28juin 2023

vt le code ciül ;
VU le code de l?nüronnement, notâmment le titre lV du livre V relâüf aux déchets ;
Vt le code forestier, notamrnent les articles l-. 131-1 à L. 1311, R. 131-2 à R. 13111 et R. 1632 ;
Vtl le code général des collectiütés tenitoriales, notamrnent les articles L. 242-1 et 2, el L.2215-1 i
Vt le code pénal ;
vt, l€ code de produre pénale, notamment l'article 45 ;
VU le code rural et de la pèche maritime, notamment les articles L. 251-1 et sui\.antes et D,615-47;
Vtl le code de la santé publique, notamment le titrc ler du livre lll relatif à la protection de la sânté
et de ltnüronnement ;
Vl, le décret no 2003-462 du A mai 2OO3 r€latif aux dispositions églern€ntâiies des parties l, ll et lll
du code de la santé publique, et notam.nent l'art. 7 ;

w le décret .f 2W374 du 29 avril 2OO4 relatif aux pouvoirs des péfets, à l'o.ganisation et à
l'action des sen ices de l'État dans les rétions et les départements,
W le décrêt du rusident de lâ République en dâte du 7 octobre 2OA portant nomination de Mme
Fabienne EA|USSOU en qualité de péfète de le HautêVienne ;
vt le règlement sanitaire dépârtemental, notamment l'article &4 ;
vU la circulaire du 18 novembre 2O1l rclative à l'interdiction du brûlage à l'air libre des déchets
verts ;
Vt la circdaire du 11 févrie. 2Ol4 relative à la mise en cewre de l'interdictioo de brolate à l'air libre
des ddrets verts ;

vU l'aüs du conseil départemental ;
vl, l'avis de l?ssociaüon des maires du département en date du 2 fiéwie. 2023 ;
vl, l'rvis de l'association des maires ruraux du département ;
Vt les avis de le délétation départementale de l'egence rÉtionâle de santé de Nouvelle-
Aquitain€ en date du 3ojanüer et du 10 mars 2023 ;
VLl l'aüs de la dircction égionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Nouvelle-
Aquitaine en date du 2sjanüer 2023 ;
Vt l'avis de la direction égionale de l'enüronnement, de l'aménàgernent et du logernent de
No{rvelle-Aquitaine en date du 26janvier 2023 ;

vl, l'aüs de lâ direction interdépârtementale des routes - centre ouest en date du 3l janüer 2023;
Vt l'rvis de la direction départernentale des tem'toires en date du 24 jarver 2023;
Vl, les rvis du service départemental d'incendie et de secours en date du 31jenüer et du 'lO février
2023 ;
VU I'aüs du groupement de gendarmerie départementale en date du lgjanvie. 2023 ;
VLt l'avis de la direction départementale de la iécurité publique ;

vU l'avis de l'agence territoriale Limousin de l'offce national des æts en date du 16 mars 2023 ;
VU l'aüs du service départemental de l'oftrce fiançais de la hl'odivefiité en date du 2ojanvier 2023 ;
Vt l'aüs de lâ chamb,re départementale d'atraculture ;
VIJ lâvis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques
lors de sâ séance du A mars 2023 ;

Vt la consultation du public effectuée du 1l au 31 mâ.s 2023 ;
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COI{S|DER t{T que l'usage du feu eî plein air, notamment le brûlage des déchets verts, constitue
une source de pollution de l'air, peut être la cause de propagation d'incendies de fo.êt et peut
engendrer des nuisances de voisinage;
CONSIDERANT que des solutions alternatives au brülaç des déchets verts doivent être
privilégiéet en premier lieu le broyage, le paillage et le compostage, en deuxième lieu la gestion
collective en déchetterie ;
CONSIDERANT qu?n application des dispositions légàles et réglementaires susviséet il conüent de
réglemente. l'usaç des feux de plein air afin de prévenir les incendies et de lutter contre la
pollution de l?ir;
CONSIDETANï gue l'article L.411-1 du code de l'environnement pose le principe d'interdire de
dét.uire, de dégrader et d'altérer les habitats des espèces protégées sur le territoi.e national ;

CONSIDERANT l'importance de l'activité économique portée par la production agricole et les
enjeux de sou'reraineté alimentaire qui sont associés;

SUR proposition de Madame la souÿpéfète, dircctrice de cabind;

Arrête

Tiitre I - Diioositions i€lâtiÿer au brûl.ge drs déchets yerts

ArticL l- : Définition des déchets verts et typologie
Les déchets verts sont des éléments végetaux issus de la tonte de pelouse, de la taille de haies,
d?rbustes ou aut.es plantet d'élagages, de débrous$illement, du ramassate des êuilles, ou
d'autres pratiques similai.es.

l"orsqu'ils sont produits per des ménages, par des entreprises ou par des collectivités, ces déchêts
verts constituent des déchets ménaters et assimilés.

Les déchets verts agricoles, produits par |es exploitants agricoles en lien avec leur activité, ainsi que
les déchets verts forestierg produits dans le cadre de l'exploitation forestière, ne constituent pas
des déchets ménaçrs"

about:blank

Article 2 : Principe général d'interdiction du brûlage des déchets verts ménaters et assimilés
En application du code de l?nvironnement et du èglement sanitâire départemental, le brûlage des
déchets verts ménagers et assimilés est interdit de {açon générale et permanente dans tout le
département au même ütre que les ordures ménagères. y compris à l?ide d'incinérâteurs
individuels ou êutres dispositifa équivâlents-
ll est impératif de promouvoir la valorisation des végétaux (compostage, broyage, paillage,
déchetterie...).
Certâins feux de déchets \ærts ménagers et assimilés sont toutefois admis dans des conditions
précisées à l'erticle 4 du présent arrêté.

Article 3 : 8rûlage des déchets verts agricoles et des déchets verts forestiers
l-e brûlage des déchets verts agricoles et des déchets verts forestiers est autorisé sous réserye du
respect des dispositions des articlB 5 8, g 12 et 13 ci-apês.
Concernant les résidus issus des cuhures soumises à la politique agricole commune dont le brûlage
est interdit, voir les dispositions de l'article 4.1.

Article 4: Déchets verts dont le brolage peut béiéficier de deroætions individuelles

Des dérogations pewent ètre accordées dans les cas suivants :

1- Résidus de cultu.E :

l-es résidus de culture sont les éléments végétaux laisses sur les terrains agricoles après récolte
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Les agriqrlteurs qui bénéficient d'aides de la PAC sont tenus de ne pas brûler les pailles et les.esidus
de cultures d'oléadneux, de protéâgineux, et de cééales (arücle D- 6197 du code rural). Le brûlaæ
de cer ésidus de cultures peut, à titre erceptionnel, être autorisé pâr le p.éfet pour des raisons
phytosanitai.es. Une demande de dérogation doit êtrc adressée à la direction départementale des
teritoi,es (DDT) au moins üngt jours avant la date du brûlage. L'absence de éponse à I'issue de ce
délai vaut refu s d'autorisation.

2. Déchets verts parasités ou malades :

Les déchets verts parasités ou malades sont considérés comme dangereux, dans la mesure oir ils
pésentent un risque infectieux pour les végétaux. ll convient donc que leur mode d éliminataon ne
constitue pes une voie de dispersion du parasite ou de la maladie en question (ll - ÿ de l'erticle L.
941-1 du cûde de l'enviroonement).
Les végétâux infestés par les organismes nuisibles qui fitu.ent sur la liste visée à l'article L.251-3 du
code rural et de la pêche maritime ou qui sont neconnus @mme présentant un risque pour la santé
humaine ou l€s cultures doivent être signalés à la DOT qui sollicite sans délai l'avis de la di.ection
régionale de l'alimentation de l'agricultu.e et de la foêt (DRAAF). Apès aüs favorable de la DRAAF,
ils pêwent être détruits sur place par brûlage à l'air libre. fabcence de réponse à l'isrue d'un délai
de 20jours vaut reÂJs d'autorisaüon.

Artich 5: Qualité de l'air et pollution atmosphérique
Outre les dispositions édictées au titre lV en matière de prévenüon des risques d'incendie, le
brùlage de déchets verts agricoles ou forêsüers (article 3) et le brülaç dérogatoire de déchets verts
(article 4) et de végetaux sur pieds (article 10) doivent, sur l?nsemble du territdre du département,
respecter les êgles suivantes :

- l-es déchets de vététaux à incinércr doivent etre secs ;
- Les horairÊs de brüâge sont :

- uniquement entr€ l1h et 15h3O durant les mds de décembrc, janüe. et février;
- entre loh et 16h3O, les autres nrois de l'ânnée ;

- le brûlage devra etre reporté en cas de prévision ou de constat d'épisode de pollution
atmosphérique. les épisodes de pollution atmosphérique font l'otjet d'anêtés préfectoraux dont la
diffusion est assurée par rroie de prEsse, sur le site lnternet des services de l'État (www.hâute-
üenne{olrv-É) et sur les réseaux sociaux.

TitE lll - Lêi feüx de pmtêctbn ahs crrhursr contre lc tÊl
A.ticb 7:
Des opérations de brûlage peuyent êt e enüsagé€s, à titre exceptionnel, pour lutter contre le tel
des cultures. A ce titre, èlles ne sont pes oonæmées par l'interdiction de brolage des déchets verts
ménagers.
En co[tplément des dispositions pécisées aur titres lV et V, ces brûlaçs sont autorisés dans les
limites ou conditions particulières suivantes :

- ces m€sunes ne sont autorisées que du l' mars au 15 mai ;

about:blank
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T.rtr! ll - L.r rêl,r f,stirr êt lêt fêux dc kitirt

^rtlclc 
6 :

Les frux festifs (feux de Saint-Jean, feux de joie, fuux de camps) et 1e5 feux de ldsirs (barbecue,
méchouis-) mettent enjeu du bois qü doit être sec, quelle gu'en soit la nature et la provenance, ou
d'autres matériaux combustibles (ctrarbon de bois.-) non assamilés à des déchets. À ce titre, ils ne
sont pas co{rcernés par l'interdiction de brolage des déchets v€rts ménage6.
lls sont âutorisés dans les limites ou conditions des articles 8, 9, 12 et 13 du présent arété.
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- les foyers sont autorisés uniquement si le risque de gel est avére et annoncé par les services
météorologiques. Le.esponsable des brôlages informe le maire concerné et les pompiers (service
départemental d'incendie et de s€cours - O5.55l2AO,0O), péalablement à chaque mise à feu.

- Les foyers de plein air utilisés en vue d'assurer la protection des cultures contrc les ælées ne
pewent être alirnentés par des produits de combustion toxiques. Sont notamment strictement
interdits les brûlages de pneumaüques et les huiles de vidange.

- Tout brûlage ne peut âvoir lieu à plus de 1OO m d'un point d'accès avec un cheminement utilisable
par les moyens de secours.

- Les rèdes de sécurité et rccommandations édictées en annexe 1 doivent être respectées.

Th.E lV - Dispositions rel.tiyes à la protection des for&s contre les incendies qt à la protcction de
la biodiversité

Article 8: Usage du feu dans les zones boisées et à leurs abords
Toute l'ânnée et dahs l'ensemble du département, il est interdit de po.ter ou d,allumer un feu sur
des terrains situés à l'intérieur et à moins de 2OO m de bois, forêts, plantations, reboisements et
landes-

Cette inteadiction ne s'applique pas aux propriétaires de ces terrâins âinsi qu? leurs occupants du
chef du propriétaire en dehors de la période fixé€ à l'ârticle 9.

Artich 10 :

La pratique du brûlage de végétaux sur pieds, ou r écobuage », est interdite de façofr permanente
sur l'ensemble du territoire départemental.
Une demande de dérogation peut toutefois être adressée à la DDI au moins 20 jours ayant
l'inte.vention prévue, en la justifiant et en précisant la localisâüon, le linéaire et/ou la surface
@ncernée et les conditions de securité pévues, Dans le cadre de l'instruction de la demande, la
DDT consulte l'OfB pour avis sur le volet espèces et habitat d'espèces protégées.
Cette dé.ogation ne peut être sollicitée que pour des interventions en dehors de la Ériode du 15
mârs au 15 octobre, qui reste une période striqte d'interdiction compte tenu des enjeux de
biodiversité. La mise en æwre du brûlâge est exclue lorsque le risque feu de foét est de niveau
a sévère r ou supérieur (voir article 9) et reste soumise aux dispositions des articles 5 12 et 13 du
présent ar.êté. L?bsence de réponse à l'issue du délai de 20.jours vaut refus d'autorisation.

Articlc 9; Periode restrictive de l'usage dq feu dâns les zones boi!ées et à leurs abords :

Entre le 15 mars et le 15 octobre, et en dehors de cette Ériod€ lorsque le niveâu de risque feu de
forGt est supérieur ou égal à « sâèr: r, l'usege du feu à l,intérieur et à moins de 2OO m de bois,
fo,êls, plantations ou reboisemeits est interdit y compris pour les propriétaires de ces terrains et
leurs occupants du chef du propriétai.e. Cette intediction ne s,étend pas aux habitations, à leu.s
dépendances et auxjardins attenant aux habitations.
Cette interdiction §'applique au brûlage de dà:hets verts agricoles ou forestiers (article 3), au
brtlage des déchets verts dérog:toires (ârticlë 4), aux brûlages de végétaux sur piêd§ (article 10)
âinsi qu'aux 6eux festifs (article 6), à l'exception des feux de camp et des feux de protection des
qJhures contre le gel (article 7).

les feux de camp peuvent être pratiqrÉs dans les conditions suivantes :

- il5 sont soumis à autorisation du maire de la commune. La demande doit être déposée au moins 10
jours avant lâ date prévue. Le maire informe le SDiS, Ia gendâ.merie et la préfecture de toute
autorisation accordée.
- malgé l'autorisâtion, leur mise en æl,vre est interdite lorsque le ni\ieau de risque feu de fo.êt est
supérieur ou égal à « sévèrc r-

Le niveau de risque feu de forêt tel que défini par les services d,incendie et de secours est
cornmunicable le jour+nême par un appel téléphonique auprès de la mairie de la commune ou
aupès de la prékure.

about:blank
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Article 11 :

fusage (mise à feu et lancer) de lanternes volantes, également appclées lanternes célestes, chinoises
ou thailandaises, ou tout dispositif équivalent fonctionnant sur le principe du bâllon à air chauffé
par une flamme et làché sans pilotage ni contrôle, est interdit de âçon permanente.

Article 12 :

En cas de risque exceptionnel d'incendie, tout emploa du feu pourra être interdit par arrêté
prefectoral sur lènsemble du département. ll en est de même pour la mise en æuvre des artifices
de divertissement-
Conformément à l'article L. 131$ du code for€stier, des rest.ictions dâccès aux massifs 6orestier5
pourront être mises en place en complément de ces interdictions de feu.

fftrÊ v - Dispositions 8énérrlcs
Articlc 13 : Règles de sécurité et de salubrité s'appliquant à la mise en <euvre des feux

- Le brûlâge ne doit entraîner arrcune gêne ou insalubrité pour le voisinage;
- Les règles de sécurité et recommandations #ictées à l'annexe 1 doi\rent êtr" respectées-

Articlc 14:

tês dispositions du présent arrêté ne font pas obstâcle aux éventuelles restrictions ou interdictions
locales édictées par aflété municipal.

Article 15 : Contrôle§
Outre les officiers et agents de police judiciaire, sont chartés du contrôle de l'epplicâtion des
dispositions du présênt errêté et de lâ constatation des infractions auxdites dispositions dans le
cadre de leurs compétences respectives :

- les inspecteurs de l'enüronnement de l'Office français de la biodiversité (oFB) ;
- les agents des services de l'État chaBés des for€ts, commissionnés à raison de leur comFÉtence en
matière forestière et assermentés à cet effet ;

- les agents de l'Office National des Foréts, commissionnés à raison de leur compétence en matièrc
forestière et assermentés à cet effet ;
- les gardes-champêtres et a8ents de polic€ municipale ;
- les fonctionnaires et agents publics commissionnés et asserrnentés, habilités par une disposiüon
du code de lêîvironnement à constater les infractions en matière de chasse, de pêche, de
protection de l'eau, des milieux aquetique§, des percs nationaux ou des espaces natur€ls;
-les agents publics habilités à effectuer des missions de surveillance, des inspections ou des
contrôles de police administrative dans les bois et forêts, lorsqu'ils sont assermentés et habilités à
rechercher et constater des infractions;
- les fonctionnaires et aBents publics habilités et assermentés au titre du code de la santé publique.

Artisl€ 16 : Sanctions
Les personnes contrevenant âux disposiüons du présent arnêté s'exposent entne autres aux
sanctions préwes par le code de la santé publique (notamment art 84 du reglement sanitairc
départemental), par le code forestier (notamment l'article R- 163-2) ou à une proédure alternative
aux poursuites pénale§ (article 41-1 du code de procédure Énale).

Articlc'17: Voies et délais de recours
Conformément aux dispositions de l'artide R. 4211 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l'objet, dans un délaide deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
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administratifs, d'un rccours gracieux auprès du préfet du département de la Haute.Vienne, ou d'un
rccours lüé|.ârchique auprès du ministrc de l'lntérieur.
ll peut é&alement fairc l'ouet d'un .ecours contentieux denant le Tribunal administrôtif de Linroges
- 2 Cours Bugeatrd 87(}11 timoges - dans un déai de deux mois à compter de sa publicâtion. Le
Tribunal administratif peut étalement êtr€ saisi par l'application r Télérccours citotens ' accessible
sur le site trIüJeleleerGt&.

ArticL tA :

L?rrêté p.éfectoral no 2013.163 du 9 juillet 2ot3 églernentant les feux de pldn eir dâns le
départem€nt de la Heute.Viennc est abrogé.

about:blank

^rtich'19 
: Exécution

Le s€cétaire général de la péfecture, le dir€cteur de câbinet du pÉfiet, la sousféfète de Bellac et
Rochectouart, les maircs du département, le directeur départemental des territoires, la directrice
de la délégation départem€ntale de l'Ateïlce étionale de santé. le général commandant le
groupernent de gendarmerie dépârtementâle, le dirêcteur dépa.temcntal de la sécir.ité publiqrrc, le
di.ecteur départemental des services d'incendie et de secours, le dirêcteur de l,agence territoriale
Limousin de l'Office naüonal de5 forêts, le ctref du service départementâl de l,office français d€ lâ
tiodirrersité sont chargés, chacun en ce gui le concEme, de l,application du pésent arrêté qui serâ
publié au recueil des actes administratiÊ,

La préfète

enn BALUS
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Annexe 1- Règles de sécurité et recommandations d'usaEe du feu

Conduite du furJ

- Pour les brolages de végétaux en tas, la quantité à brûler dewa être ftactionnée en tas de moins de
20 m3, de moins de 4 mètres de hauteur et espacés entre eux de plus de 'lO mètres.
- Avant toute mise à feu, une bande de terre de 5 mètres de laræur au moins doit être en herbe rase
ou désherbée autour de la surface ou du tas à bri,ler.
- La mise à feu est interdite dès que la vitesse du vent dépasse 30 km/h ;

- Sur un terrain en pente : inciné.er en descendant et non depuis le bas,
- Le feu de plein air doit être effect(É sous la surveillance permanente d'une ou plusieurs personnes
adultes selon l'importânce du feu. Ne jamais abandonner le feu avant qu'il ne soit complètement
éteint (au besoin arroser les cendres)-
- Prévoi. des moyens d'extinction à proximité: pelles, pulvérisâteurs, tonne à eâu, extincteurs à eau,
jets d'eau, réser\r€ d?au aménâgée à proximité-.
- Se munir de moyens de communication afin de pouvoir donner l'alerte aux sapeurs-pompiers très
rapidement dans le cas d'une extension du feu diftrcile à contenir. Numéro: 18 ou 112 (vérifier la
couverture éseau)

Distances générales minimâles oar rapoort aux voies routières. aux construÇtions et aux habitations

- Tout feu de plein air doit être effectG à une distance minimale de :

-'lO mètres des lignes électriques ou téléphoniques aériennes,
- 25 màtr"s des constructions, des conduites ou des stockages de produits ou de gaz
inflammables.
- 15 ,nètres des voies de circulation locales et 50 mètes des voies routières nationales ou des
autoroutes, le responsable devant par ailleurs s'assurer que les fumées Bénéées par son feu
n'ocrasionnent pas de gêne à la circulation.

- Le brtlage des déchets verts agricoles ou forestie.s et de protection des cultures contre le gel
doit être effectué à plus de 15O m des habitations et n'en8endrer aucune gêne viÿ'üs de ces
demièrcs ;

about:blanl
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lrol.C. dê déd.t \,êrt! pou/.nt do.rn .

Annerê 2 - T.blc.u d. 5yrthàr de. dirporhbns dc l,.r'êté prékor-.l n 2û2+StDpC{r3

about:blank

1) Raddn d! oJùr,..
(r& 4 - 4r1i.b D.6110 du c* @D

D.rn dê d'æto.i..rio.r
S..rÈ. insùlrctc, : prÉfrt (DDI)
L,.b-tE d. ,ipoir. .oui 20 jôlB B^ rllü

A Oa.â€È Gù p.r.iù4. ou mddêr

Dsrl.a.l€ d'ârto.itab.
s.'tk insùGtü : F,tna (OOT) .prt6 .vlr dc l.
tlb...tc! d. n!poî.. ro., 2oirr6 v.ut Ètt

1rp6.rE!. do i.o Co,rditb^r, Eir.ictiqt

q,Ené. P.. l iat rdicaim de DrÛr.t d..
d. roh à r6h3o dc mâl. à novùù.!
.,G flh à t5h3o dc déc.hb.! à ,aari.r

ri épirod. d. pollrüo (h r.t (,ri.È 5J.

É r! 15octobG: a,*ê.dh I trx,r. y
p.opriét iêr ct cup.ôt du ch.'f

p.oprÉt iÉ (int.rdicti6n n r'âpplh@it p.. ..r
h.bit.tbi. a iâ.dini .ttda6)
lta. p{.iod. do É .na ll Groùc : int .dit ri

rLq6 i.u d. t!.tt . râÈE ! 4 apa.Lç (.rt r. 9)

^pp.bl 
lciürHyarn l. mirÈ o! l. pëftcru.Ê poir.

p.Éndæ 61n.§^c. du niv!.u d. GqÉ 6 cour'
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2)

M pi..d G §u4. ,
10)

d. Lnt .nê élêic. @ aioilé:
1r)

na.rüt rr.rtê r.lr|léê, r.uf dâlg,tbn Glpl!r..

lnterdit tete l'ànné€

lrt.rdit tost.ltîné.

I

3)

d6 dé.ltct Ertt.tri.olcr êt
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